
Parc Naturel Régional  

Créé en 1974, le Parc Naturel Régional a démontré 
son utilité en créant un « poumon vert », essentiel à la 
qualité de vie des Haut-Normands et pour la préserva-
tion de la biodiversité. 
 
D'une logique de « poumon vert » entre les deux agglo-
mérations de Rouen et du Havre, le Parc s'oriente au-
jourd'hui vers celle d'un espace d'équilibre fragile s'arti-
culant autour de la vallée de Seine et de ses ressources 
naturelles. En particulier, les zones humides constituent 
un axe fondamental dans l'action à venir du Parc. 
 
La vallée de Seine, entre Rouen et Le Havre, donne une 
position singulière au parc. Aucun autre parc naturel 
régional en France n'a pour contexte cette coexistence 
entre des activités portuaires et industrielles très fortes et 
un patrimoine très riche. 

 
Les 72 communes et les deux communes « portes » qui 
composent ce territoire ont réaffirmé leur attachement 
au Parc et Jean-Pierre Girod de s’engager à  « faire 
vivre cet outil et le doter des moyens nécessaires pour 
assurer ses missions et sa pérennité en travaillant avec 
chaque collectivité et institution. » 
 
Le moment est donc venu d’engager un nou-
veau cycle pour le Parc pour relever les défis de 
notre siècle : maîtrise de l’expansion urbaine, nécessi-

té de réduire les émissions des gaz à effet de serre, re-
cherche d’un juste équilibre entre activité économique 
et préservation de la biodiversité, autant de chantiers 
qui devront être traités dans le prochain contrat de Parc 
(2008-2011) en lien avec la Région et les Départe-
ments de l’Eure et de la Seine-Maritime. 
 
De plus, la mise en chantier de la future Charte fixant 
les orientations de l'action du Parc pour 10 ans, per-
mettra de donner toutes les chances de réussite au 
Parc. 

 
De même qu’un bon projet est un projet partagé, un 
« bon parc est un parc partagé ». Jean-Pierre Girod 
entend travailler avec l’ensemble des élus locaux, par-
tenaires et interlocuteurs du Parc pour valider ce projet 
de territoire. 

 
« A travers l'expérimentation de projets innovants, mon 
ambition, aux côtés des élus locaux, est de faire du 
Parc, un lieu exemplaire en matière de développement 
durable de notre territoire ; un territoire à la pointe de 
la réflexion et de l'action en matière de développement 
équilibré, qui s'appuie sur un développement économi-
que, un épanouissement social et une préservation de 
l'environnement.  » 

 

L’enjeu est de taille : 
faire le lien entre les préoccupations locales et 
les défis globaux auxquels nous sommes 
confrontés tels que le changement climatique et 
la perte vertigineuse de biodiversité. 
 

 
L Contact : Parc Naturel Régional 

des Boucles de la Seine Normande 
76940 Notre-Dame-de-Bliquetuit 
Tél. 02 35 37 23 16 
Site internet : www.pnr-seine-
normande.com 
E-mail : contact@pnr-seine-
normande.com  

Sauver le Parc ! 

Un président Vert pour le Parc 
 
Jean-Pierre Girod, Vice-Président Vert du Conseil régional de 
Haute-Normandie, a été élu le 20 mai dernier Président du Parc 
Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande. 
 

 



Mardi 13 mai 2008, la Région et la SNCF ont signé un 
protocole d'accord qui concerne le fonctionnement des 
transports publics régionaux, avec en ligne de mire, 
l’amélioration de la qualité offerte 
aux usagers sur la ligne  nationale 
Paris – Rouen – Le Havre.  
 
Des trains cadencés à partir de 
décembre 2008 

L’accord comprend tout d’abord la 
mise en place d’horaires cadencés 
sur l’ensemble du réseau haut-
normand ; c’est-à-dire des horaires 
fixes, simplifiés et plus lisibles. Ainsi, 
sur une même ligne, les trains passe-
ront toujours au même moment, arriveront au même 
moment et s’arrêteront toujours aux mêmes gares. Avec 
15% de trains supplémentaires, des horaires sim-
plifiés, et un réseau de correspondances plus élargi, 
l’ensemble du réseau régional de transport de voya-
geurs s’en trouvera amélioré. 
 
Ligne Le Havre - Rouen - Paris 

Ensuite, c’est le renouvellement du matériel qui consti-
tue l’un des principaux leviers pour améliorer les liai-
sons entre la Haute-Normandie et Paris. Programme 
d’investissement sans précédent : La Région investit plus 
de 200 millions d’€ dans la commande de 16 trains 
neufs Intercités à deux niveaux et la modernisation des 
trains Corail.  
 
Ponctualité et services aux voyageurs 

Toujours sur l’axe Le Havre – Rouen – Paris, la SNCF 
s’engage quant à elle sur des objectifs précis en ma-
tière de ponctualité, de qualité de services et d’informa-
tion des usagers. Autre engagement pris par la SNCF, 
celui de diminuer sensiblement le nombre de trains sup-
primés à la dernière minute.  

Seul le développement massif du transport fer-
roviaire permettra de répondre aux enjeux cli-
matiques et environnementaux 

 
Pour les Verts, il est clair que les 
choix budgétaires nationaux et régio-
naux doivent donner la priorité au rail 
pour le transport de voyageurs et de 
marchandises, plutôt qu’à la route ou 
aux aéroports. Alors que le prix du 
pétrole augmente fortement et défini-
tivement, que les effets néfastes des 
gaz à effet de serre se font de plus en 
plus ressentir sur le climat, cette prio-
rité est plus que jamais nécessaire, 

dans l’intérêt de tous. 

 
La majorité des investissements doit donc se faire au 
profit du rail. Il s’agit bien de faire du chemin de fer 
l’ossature de base du système des déplacements inter-
urbains et régionaux, en raison de ses qualités propres : 
sécurité, confort, faible consommation d’espace et d’é-
nergie, pollution réduite.  
 

Accord Région-SNCF : Pour un report modal 

Davantage de trains, du matériel remplacé, plus de ponctua-
lité, des trains cadencés, c'est plus de voyageurs dans les 
trains régionaux, plus de voitures laissées au garage et moins 
d'émissions de gaz à effet de serre ! Au bout du compte, plus 
de confort et moins de stress... 

Climat :  
moins de voitures, moins de CO2 ! 

 

Les transports sont le plus gros émetteur de gaz à effet 
de serre, responsables du changement climatique. Et 
ça grimpe : +23% depuis 1990 ! Pour réduire notre 
dépendance au pétrole, pour protéger la qualité de 
l’air, pour lutter contre le changement climatique, la 
seule option réaliste, c’est la réduction du transport par 
route. 

Transports ferroviaires  


